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1. Introduction 
La Cité de Clarence-Rockland s’est engagée à rendre les élections 
municipales 2022 accessibles en déployant de grands efforts pour 
supprimer les obstacles aux votes pour les personnes handicapées. Le but 
du rapport d’accessibilité postélectorale 2022 vise à évaluer l'accessibilité 
des services électoraux offerts à tous les électeurs et candidats lors des 
élections municipales de 2022. Ce rapport décrit les différentes initiatives 
entreprises au cours des élections municipales de 2022 concernant 
l'identification, l'élimination et la prévention des obstacles qui affectent les 
électeurs et les candidats handicapés. 

2. Rapport postélectoral 
Conformément à l'article 12.1 de la Loi sur les élections municipales de 
1996, dans les 90 jours suivant le jour du scrutin, le greffier de la Cité de 
Clarence-Rockland doit soumettre un rapport sur l'identification, 
l'élimination et la prévention des obstacles qui affectent les électeurs et les 
candidats handicapés et doit le rendre disponible au public. 

Avant l'élection, un plan d'accessibilité aux élections (le « plan ») a été 
élaboré. Le plan a été conçu pour respecter la dignité et l'indépendance 
des électeurs et des candidats, et pour garantir que les pratiques et les 
procédures sont conformes aux principes d'indépendance, de dignité, 
d'intégration et d'égalité des chances. 

3. Méthode de vote 
La Cité de Clarence-Rockland a travaillé avec Intelivote Systems Inc. pour 
fournir des services de vote électronique aux électeurs éligibles. Ces 
services ont permis aux électeurs de voter de n'importe où, dans le confort 
de leur foyer, par téléphone, Internet ou en personne dans un centre d'aide 
aux électeurs pendant la période de vote du 19 au 24 octobre 2022. 

De plus, les personnes qui ont installé des appareils fonctionnels à leur 
domicile pouvaient les utiliser pour aider à voter de manière privée et 
indépendante 

Si les personnes handicapées avaient besoin d'aide dans le processus de 
vote, du personnel électoral formé était présent dans les centres d'aide aux 
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électeurs offerts dans la Cité de Clarence-Rockland, tout au long de la 
période de vote. 

3.1 Centre d’aide aux électeurs 

Les centres d’aide aux électeurs étaient inspectés par un membre du 
comité consultatif sur l’accessibilité de la Cité de Clarence-Rockland 
et ont été jugés sans obstacle.  De plus, tous les centres étaient dotés 
d'un personnel adéquatement formé pour offrir un service à la 
clientèle accessible. 

Lorsqu'ils se sont rendus dans un centre d'aide aux électeurs, les 
électeurs ont été accueillis et se sont vus proposer une assistance 
adaptée à leurs besoins spécifiques à chaque étape de leur 
expérience de vote, y compris la modification de leurs informations 
sur la liste électorale et le dépôt de leur bulletin électronique. 

Du personnel électoral bilingue était présent dans chaque lieu de vote 
et de nombreuses chaises étaient disponibles pour que les électeurs 
handicapés puissent s'asseoir pendant qu'ils attendent. 

Les appareils d'assistance personnelle étaient autorisés dans tous les 
lieux de vote, y compris les fauteuils roulants et les marchettes.  Les 
personnes de soutien et les animaux d'assistance étaient les 
bienvenus.  Des écrans tactiles étaient disponibles pour tous les 
électeurs afin de leur permettre d’enregistrer leur vote. 

Les zones de vote, dans tous les lieux de vote, ont été conçues pour 
être accessibles à tous les électeurs, y compris ceux qui sont équipés 
d'appareils d'assistance, afin de permettre à l'électeur de voter de 
manière indépendante et secrète. 

Des places de stationnement accessibles étaient clairement indiquées 
et disponibles à proximité de l'entrée de tous les lieux de vote. 

3.2 Dispositions spéciales de vote 

Le personnel électoral a visité les établissements de soins de longue 
durée et les maisons de retraite, pour installer des kiosques de vote 
sur place.  
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4. Conclusion 
En conclusion, les commentaires verbaux reçus des électeurs tout au 
long de la période de vote ont été très positifs.  De nombreux électeurs 
ont exprimé leur appréciation de l'assistance fournie par le personnel 
des centres d'aide aux électeurs et par téléphone.   
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